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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-89926

Département(s) de publication : 83
 Annonce n° 25-89926

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-76723
07/07/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

CMAR PACANom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

13002087800240N° National d'identification : 
MarseilleVille : 

13008Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

83Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN BATIMENT D'ENSEIGNEMENT NEUF SUR LE Intitulé du marché : 
CAMPUS DE LA SEYNE SUR MER - Menuiseries extérieures aluminium et occultations - Relance suite à 
la défaillance du titulaire du marché initial

45421000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Le marché concerne les travaux de construction d'un bâtiment Description succincte du marché : 
d'enseignement neuf sur le Campus de La Seyne sur Mer. Lot : Menuiseries extérieures aluminium et 
occultations. Il s'agit de la relance d'un lot suite à la défaillance de l'entreprise titulaire du marché 
2024 MAPA 08 VAR Lot 6 (entreprise titulaire mise en liquidation judiciaire avec absence de reprise du 
marché). Le marché est passé selon la procédure adaptée définie aux articles R. 2123-1 à R. 2123-5 du 
Code de la commande publique. La description des ouvrages et leurs spécifications techniques sont 
indiquées dans le CCTP. La durée globale du marché court à compter de la notification du marché et 
ce jusqu'à la fin de la garantie de parfait achèvement.

Article 6-2 du Règlement de consultation : Sont reportés ci-dessous Critères d'attribution : 
uniquement les intitulés des critères et sous critères et leur pondération. Les détails concernant les 
critères de jugement des offres sont détaillés à l'article 6-2 du RC. 1º) Valeur technique : 60 % (Note sur 
10 coeff 0.6) 1 - Méthodologie prévue pour la bonne réalisation des ouvrages _ 30% 1.1 Organisation, 
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moyens humains et matériels _ 20% 1.2 Qualité de gestion de chantier à faibles nuisances _ 10% 2 - 
Dispositions prévues pour le respect des délais vis-à-vis du calendrier enveloppe_ 20 % 3- Qualité des 
matériels, matériaux et équipements proposés au regard des fiches techniques fournies _10% 2º) Prix : 
40 % (Note sur 10 coeff 0.4) Formule de calcul : Points maxi à attribuer X (prix de l'offre la moins 
disante /prix de l'offre analysée)

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nom du titulaire / organisme : SAS S.M.A.B. (Serrurerie Menuiserie Aluminium Bouisse) 170 impasse Bel 
Air 84300 LES TAILLADES Montant du lot attribué (H.T.) : 357 257.00EUR Date d'attribution du marché 
: 06 aout 2025 Nombre total d'offres reçues : 7 Voies de recours et médiations : Instance chargée des 
procédures de recours : Tribunal Administratif de Marseille 31 Rue Jean François Leca 13002 Marseille, 
tél. : 04-91-13-48-13, courriel : greffe.ta-marseille juradm.fr. Organe chargé des procédures de 
médiation :Comité consultatif interrégionalrèglement amiable des différends et litiges Place Félix Baret 
CS 80001 13282 MARSEILLE Cedex 20 , tél. : 04.84.35.45.54. Service auprès duquel des renseignements 
peuvent être obtenus concernant l'introduction des recours : Tribunal Administratif de Marseille 31 
Rue Jean François Leca 13002 Marseille Tel : 04.91.13.48.13 Courriel : greffe.tamarseille@juradm.fr.

06/08/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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